
 

 

 

 

 

 

 

Structure du standard de la branche  

Information à la clientèle (BS-KI) 

Remarques préliminaires 

Afin de permettre aux usagères et usagers du standard de la branche de trouver facilement les 

bonnes informations, le document sera mis en ligne sous forme d’outil interactif sur tp-info.ch une 

fois terminée la consultation auprès des entreprises de transport concessionnaires des transports pu-

blics (ETC), des services compétents des cantons et de l’OFT. 

Selon l’objectif visé, le standard de la branche dans son ensemble se composera de ce document cen-

tral, des dispositions complémentaires du SKI relatives à l’échange de données dans les systèmes et 

des dispositions d’exécution. Ces dernières sont encore en cours d’élaboration et seront également 

mises en ligne par la KKI une fois approuvées, ce qui sera annoncé dans la newsletter de l’information 

à la clientèle (abonnement à la newsletter via kundeninformation@allianceswisspass.ch). Les disposi-

tions d’exécution donneront une aide détaillée pour la mise en œuvre du présent standard contrai-

gnant. 

Structure du document 

Le document s’appuie sur la structure de la matrice. 

Le standard de la branche est subdivisé en différents chapitres: 

Chapitres 0 et 1: avant-propos et introduction 

Les chapitres 2 «Contenus d’information généraux de l’information à la clientèle» et 3 «Contenus de 

l’information à la clientèle liés à la course» sont structurés selon les mêmes critères que les lignes de la 

matrice et décrivent les différents types d’informations et les exigences contraignantes posées à la 

présentation de ces informations. 

Les chapitres 4 «Spécificités des contenus d’information à la clientèle aux arrêts», 5 «Appareils d’affi-

chage aux arrêts» et 6 «Spécificités de l’information à la clientèle dans et sur les véhicules» décrivent 

des contenus d’information spécifiques aux différents points de contact. 

Le chapitre 7 «Dispositions générales et cas particuliers» contient des informations d’ordre général qui 

ne peuvent pas être attribuées à des types d’information ou à des points de contact en particulier. 

Son contenu doit être pris en compte dans les chapitres 4 à 6. 

Le chapitre 8 «Voyage sans obstacle» indique de façon transversale quelles sont les exigences posées 

à l’information à la clientèle par la loi sur l’égalité pour les personnes handicapées (LHand). 

Le chapitre 9 «Échange de données» décrit l’échange de données avec les tâches systémiques d’infor-

mation à la clientèle (SKI). 
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Matrice des classifications par standard 

Lignes 

Les lignes de la matrice (voir illustration 1) indiquent les différents types d’informations dont se com-

pose l’information à la clientèle. Il peut s’agir d’informations indépendantes de la course, par exemple 

l’heure actuelle ou le plan du réseau de lignes, mais aussi des informations relatives à la course telles 

que l’heure de l’horaire ou la catégorie de moyens de transport. 

Colonnes 

Les colonnes de la matrice représentent les points de contact des passagères et passagers sur le «par-

cours de la clientèle». Pour chaque point de contact, la différence est faite entre les différents types de 

moyens de transport. La dernière colonne de la matrice indique s’il existe une obligation de livraison 

des données pour l’échange dans les systèmes SKI pour le type d’informations concerné. 

Cellules (croisement entre les lignes et les colonnes) 

Le contenu des cellules indique le caractère contraignant d’une information à un point de contact. 

«o» signifie que le type d’information concerné est obligatoire au point de contact correspondant. Les 

exigences de présentation exposées dans le texte doivent être prises en compte. 

L’obligation de publication de contenus signifie également que les informations principales au sens de 

la loi sur l’égalité pour les personnes handicapées (LHand) doivent impérativement être proposées 

dans le respect du principe des deux sens, en règle générale sous forme visuelle et sonore. Davantage 

d’explications à ce sujet figurent dans le chapitre 8 du document principal. 

L’obligation de publication ne signifie cependant pas qu’une technologie précise (écrans, annonces 

automatisées, etc.) doive obligatoirement être employée. Les entreprises de transport concession-

naires ont une marge de manœuvre concernant la conception. 

Dans le texte, des exceptions au caractère contraignant sont ponctuellement indiquées dans un enca-

dré. Exemple: 

Selon l’art. 14, al. 2, let. c, ch. 2 OETHand, les bus des classes M1 et M2 sont exclus de cette 
règle: ils ne sont pas tenus de proposer une information visuelle à la clientèle. 

 

«r» signifie qu’il est possible ou recommandé de fournir le type d’information concerné au point de 

contact concerné correspondant. Si la recommandation est suivie, les exigences posées dans le texte 

doivent impérativement être respectées. 

Les contenus contraignants et les contenus recommandés ne doivent pas être indiqués si le type d’in-

formation concerné n’existe pas dans le cas spécifique, p. ex. l’affichage du via pour les téléphériques 

à va-et-vient sans station intermédiaire. 

Le caractère contraignant est indiqué par «o» ou «r» dans les cellules. 

Les cellules grisées ou contenant un «-» signifient que les éléments concernés ne sont pas applicables 

aux objets correspondants. 

 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/234/fr#art_14
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Lorsque les dispositions s’appliquant au trafic autofinancé diffèrent de celles du trafic ayant droit à 

l’indemnité, cela est indiqué dans la même cellule, le trafic ayant droit à l’indemnité figure en haut à 

gauche et le trafic autofinancé en bas à droite. 

 

Marquage des informations principales 

Conformément à la LHand, les informations principales doivent obligatoirement être proposées dans 

le respect du principe des deux sens (selon le chapitre 8 Voyage sans obstacle). 

Les chiffres pour lesquels le «principe des deux sens» doit être respecté en raison du caractère d’infor-

mation principale sont signalés au moyen d’un symbole: 

 

 

T
ra

in

Ayant droit à l'indemnité

y c. trafic longues

distances

Arrêt

Autofinancé



  Page 4 / 6 

 

  

 

 

 

 
Illustration 1: matrice avec indication du caractère contraignant 
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Exemple d’application: 

Une ET qui exploite des bus ayant droit à l’indemnité souhaite savoir quels sont les dispositions con-

cernant l’équipement des arrêts. Le tableau peut être filtré à cette fin: 

 
Illustration 2: matrice avec indication du caractère contraignant pour les arrêts de bus 
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L’ET peut ainsi voir quels contenus d’information doivent être fournis aux arrêts dans quel contexte. 

Exemple: 

• L’indication de l’heure actuelle est recommandée. 

 

L’ET peut maintenant lire les contenus recommandés et contraignants dans les chiffres correspon-

dants du standard de la branche en suivant la structure du document. Ceux-ci se composent toujours 

des informations générales relatives au contenu concerné tirées des chapitres 2 et 3 et d’éventuelles 

spécificités tirées des chapitres 4 à 6. 

Concernant l’heure actuelle, l’ET lit ce qui suit au chiffre 2.1: 

«L’heure actuelle est un élément central d’orientation pour la clientèle. Elle peut être indiquée sous 

forme analogique ou numérique (pour davantage d’informations concernant la présentation, voir chiffre 

7.5 Indications d’heures).» 

Un renvoi est fait au chiffre 7.5 qui contient des dispositions complémentaires pour l’affichage 

d’heures. Étant donné que le chiffre 2.1 indique que l’heure actuelle est uniquement indiquée sous 

forme visuelle, la partie suivante du chiffre 7.5 s’applique: 

«Analogique: Si l’heure est indiquée sous forme analogique, il faut si possible employer le type «horloge 

CFF». La présence d’une aiguille des secondes est recommandée. 

Numérique: Si l’heure est affichée sous forme numérique, il y a lieu d’employer un affichage sur 

24 heures. Les heures jusqu’à 9 heures s’écrivent avec un zéro devant le premier chiffre et un deux-

points, p. ex. «09:12». Le deux-points doit si possible clignoter afin de souligner le fait qu’il s’agit de 

l’heure actuelle. Si l’heure est affichée avec les secondes, le deux-points ne doit pas clignoter.» 

En sus, l’ET lit le chiffre 4.1.1: 

«Aucune spécificité (voir chiffre 2.1).». Cela signifie qu’aucune disposition allant au-delà de celles du 

chiffre 2.1 ne s’applique à l’affichage à l’arrêt. 

L’ET sait à présent qu’il est recommandé d’indiquer l’heure actuelle à l’arrêt et quelles sont les règles 

applicables si elle décide de le faire. 

IMPORTANT 

Une fois que le standard de la branche sera publié sous sa forme définitive dans l’outil en ligne, il ne 

sera plus nécessaire de rechercher les articles qui s’appliquent. Ils seront automatiquement filtrés et 

compilés par le système. 
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